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ELECTRICITE DE FRANCE 
Société Anonyme au capital de 1 549 961 789,50 euros 

Siège social : 22-30 avenue de Wagram 75008 Paris 
552 081 317 RCS PARIS 

____________  
 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL  
DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU 6 MAI 2021 
 
 
L’an deux mille vingt et un, le jeudi 6 mai à 10 heures, l’Assemblée générale mixte, ordinaire et 
extraordinaire s’est tenue à huis clos, au siège social de la Société au 22 avenue de Wagram à Paris 
75008 sur première convocation. 
 
Du procès-verbal de l’Assemblée générale mixte, il a été extrait ce qui suit : 
 
 

A TITRE ORDINAIRE : 
 

………………………………………………………………………………………………………………... 
Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020 et fixation du 

dividende)   

L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration ainsi que du rapport 
des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels, constate que, compte tenu du report à nouveau 
créditeur de 9 121 361 087,51 euros, le bénéfice distribuable est de 9 343 765 677,63 euros.   

L’Assemblée générale décide en conséquence, sur proposition du Conseil d’administration, d’affecter et 
de répartir le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2020 de la façon suivante :  

  (en euros)  

Bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2020  222 404 590,12  

Report à nouveau   9 121 361 087,51  

Montant total du bénéfice distribuable  9 343 765 677,63  

Dividende à distribuer au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020 (1)  653 113 289,96  

Montant total du dividende effectivement distribué au titre de 

l’exercice clos le 31 décembre 2020 (y compris le dividende majoré)  
653 113 289,96  

Solde du bénéfice distribuable affecté au poste « Report à nouveau »  8 690 652 387,67  

(1)  Sur la base du nombre d’actions constituant le capital social au 31 décembre 2020 soit 3 099 923 

579 actions, ainsi que sur la base d’une estimation de 101 397 065 actions donnant droit au dividende 

majoré.  

 

L’Assemblée générale décide de fixer le montant du dividende ordinaire pour l’exercice clos le 31 

décembre 2020 à 0,21 euro par action bénéficiant du dividende ordinaire.  
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Conformément à l’article 24 des statuts, les actions inscrites sous la forme nominative depuis le 31 
décembre 2018 et qui seront restées inscrites sans interruption sous cette forme au nom du même 
actionnaire jusqu’à la date de mise en paiement du dividende au titre de l’exercice clos le 31 décembre 
2020 bénéficieront d’une majoration de 10% du dividende. Cette majoration ne pourra pas porter, pour un 
seul et même actionnaire, sur un nombre de titres représentant plus de 0,5% du capital.  

En conséquence, l’Assemblée générale décide de fixer le montant du dividende majoré à 0,231 euro par 
action bénéficiant du dividende majoré.  
Les actions qui, au 31 décembre 2020, étaient inscrites au nominatif depuis deux ans au moins et qui 
cesseraient éventuellement de l’être avant la date de mise en paiement du dividende au titre de l’exercice 
clos le 31 décembre 2020, ne bénéficieraient pas du dividende majoré, mais du dividende ordinaire.  
Le bénéfice distribuable correspondant à la différence serait affecté au poste « Report à nouveau ».  

En cas de variation, entre le 31 décembre 2020 et la date de détachement du dividende, du nombre 
d’actions de la Société ouvrant droit à dividende, le montant global du dividende serait ajusté en 
conséquence et le montant affecté au compte « Report à nouveau » serait alors déterminé par le Conseil 
d’administration au regard du dividende effectivement mis en paiement.  
Par ailleurs, les actions qui seraient éventuellement détenues par la Société lors de la mise en paiement 
du dividende ordinaire et du dividende majoré n’y donneraient pas droit. Le bénéfice distribuable 
correspondant serait affecté au poste « Report à nouveau ».  

Il est rappelé qu’en l’état actuel du droit, lorsqu’il est versé à des personnes physiques, fiscalement 
domiciliées en France, le dividende est imposable au prélèvement forfaitaire unique (« PFU ») au taux 
forfaitaire de 12,8% ou, sur option expresse et irrévocable applicable à l’intégralité des revenus, gains 
nets, profits et créances entrant dans le champ d’application du PFU, à l’impôt sur le revenu au barème 
progressif. Le dividende est éligible à l’abattement prévu à l’article 158,3-2° du Code général des impôts, 
mais cet abattement n’est désormais applicable qu’en cas d’option du contribuable pour l’imposition selon 
le barème progressif. Le dividende est par ailleurs soumis aux prélèvements sociaux au taux global de 
17,2%.  
Par ailleurs, l’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration constate 
que le capital est entièrement libéré et décide, conformément aux dispositions de l’article L. 232-18 du 
Code de commerce et de l’article 25 des statuts de la Société, d’offrir à chaque actionnaire la possibilité 
d’opter pour le paiement en actions nouvelles de la Société du dividende à distribuer au titre de l’exercice 
clos le 31 décembre 2020.  

Chaque actionnaire pourra opter pour l’un ou l’autre mode de paiement du dividende, mais cette option 
s’appliquera au montant total du dividende (ordinaire ou majoré) à distribuer, lui revenant au titre des 
actions dont il est propriétaire.  

En cas d’exercice de l’option, les actions nouvelles, objet de la présente option, seront émises à un prix 
égal à 90% de la moyenne des premiers cours cotés de l’action de la Société sur le marché réglementé 
d’Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de l’Assemblée générale, diminuée 
du montant du dividende à distribuer au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020, le tout arrondi au 
centime d’euro supérieur.  
Les actions ordinaires nouvelles remises en paiement conféreront les mêmes droits que les actions 
anciennes et porteront jouissance courante, c’est-à-dire qu’elles donneront droit à toute distribution mise 
en paiement à compter de leur émission.   
 

Cette option pourra être exercée par les actionnaires entre le 14 mai 2021 et le 1er juin 2021 inclus, en 
adressant leur demande aux intermédiaires financiers habilités ou, pour les actionnaires inscrits dans les 
comptes nominatifs purs tenus par la Société, à son mandataire (BNP Paribas Securities Services – 
Service OST Nominatif – 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex-France). Pour les actionnaires qui 
n’auront pas exercé leur option au plus tard le 1er juin 2021, le dividende (ordinaire ou majoré, selon le 
cas) sera payé intégralement en numéraire.   
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Si le montant du dividende (ordinaire ou majoré, selon le cas) pour lequel est exercée l’option ne 
correspond pas à un nombre entier d’actions, l’actionnaire recevra le nombre d’actions immédiatement 
inférieur, complété d’une soulte en espèces.  

L’Assemblée générale décide de fixer la date de détachement du dividende (ordinaire ou majoré, selon le 
cas) au 12 mai 2021 et la date de paiement au 7 juin 2021.  

Pour les actionnaires auxquels le dividende (ordinaire ou majoré, selon le cas) sera versé en numéraire, 
l’Assemblée générale décide de fixer la date de mise en paiement au 7 juin 2021.  
Pour les actionnaires ayant opté pour le paiement du dividende (ordinaire ou majoré, selon le cas) en 
actions, le règlement-livraison des actions interviendra à la même date, soit le 7 juin 2021.   

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au 
Président-Directeur Général dans les conditions prévues par la loi, à l’effet d’assurer la mise en œuvre du 
paiement du dividende (ordinaire ou majoré, selon le cas) à distribuer au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2020, et notamment :   

 d’en préciser les modalités d’application et d’exécution ;   

 d’effectuer toutes les opérations liées ou consécutives à l’exercice de l’option ;   

 en cas d’augmentation du capital, d’imputer les frais de ladite augmentation de capital sur le 

montant de la prime y afférente, et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 

porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, de constater le nombre d’actions 

nouvelles émises en application de la présente résolution et la réalisation de l’augmentation de 

capital, et d’apporter aux statuts toutes modifications utiles ou nécessaires relatives au capital 

social et au nombre d’actions composant le capital social ; et, plus généralement,   

 de faire tout ce qui serait utile ou nécessaire.   

L’Assemblée générale prend acte que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont 
été les suivants :  
 

 

 

Exercice de 

référence  

Nombre 

d’actions  

Dividende par 

action (1) (en 

euros)  

Dividende total 

distribué (en euros)  

Quote-part du 

dividende 

éligible à 

l’abattement (2)  

2017  2 927 438 804  0,46 (3)  1 341 187 189,41 (4)  100 %   

2018  3 010 267 676  0.31 (5)  933 556 364,41 (6)  100 %   

2019  3 050 969 626  0,15 (7)  456 888 323,70 (8)  100%  
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(1) Déduction faite des actions auto-détenues.   (2) Abattement de 40 % mentionné au 2° du 3 de 

l’article 158 du Code général des impôts.    
(3) Soit un montant de 0,506 euro par action bénéficiant du dividende majoré.    
(4) Dont 432 632 648,85 euros versés le 11 décembre 2017 à titre d’acompte sur le dividende 

2017 composés de 398 440 228,20 euros versés en actions nouvelles, 33 746 467,50 euros versés 

en numéraire et 445 953,15 euros de soulte. Le solde du dividende 2017, d’un montant de 908 554 

540,56 euros versés le 19 juin 2018, est composé de 847 339 360,56 euros versés en actions 

nouvelles, 60 331 512,63 euros versés en numéraire et 883 667,37 euros de soulte.    
(5) Soit un montant de 0,341 euro par action bénéficiant du dividende majoré.    
(6) Dont 451 000 397,55 euros versés le 10 décembre 2018 à titre d’acompte sur le dividende 

2018 dont la totalité a été versée en numéraire. Le solde du dividende 2018, d’un montant de 482 

555 966,86 euros versés le 18 juin 2019, est composé de 452 021 956,95 euros versés en actions 

nouvelles et 30 534 009,91 euros versés en numéraire.  
(7) Suppression de la majoration du dividende au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019.  
(8) Montant versé le 17 décembre 2019 à titre d’acompte sur le dividende 2019 composé de 429 

635 913,60 euros versés en actions nouvelles, 27 252 346,20 euros ont été versés en numéraire et 

63,90 euros de soulte. Le solde du bénéfice distribuable pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 a 

été affecté au poste « Report à nouveau » par l’assemblée générale d’EDF du 7 mai 2020.  

 

Cette résolution est adoptée par les actionnaires ayant exprimés leur voix par 4 909 585 797 voix 
pour (soit 98,572 %), 71 131 854 voix contre (soit 1,428 %) ainsi que 47 626 abstentions (soit 
0,0010%). 
 
........................................................................................................................................................ 
 
 

Résolution à titre ordinaire et extraordinaire 

 

Dix-neuvième résolution (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités)   

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
procès-verbal de l’Assemblée générale en vue de l’accomplissement de toutes les formalités légales ou 
administratives, des dépôts et des publicités requis à la suite de l’Assemblée  générale.  
 
Cette résolution est adoptée par les actionnaires ayant exprimés leur voix par 4 980558 905 voix 
pour (soit 99,997 %), 150 459 voix contre (soit 0,003 %) ainsi que 50 059 abstentions (soit 0,0010%). 
 
 
 
 
 
 
 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
La Directrice Juridique Groupe 

Sabine Le Gac 



 

ELECTRICITE DE FRANCE 

     22-30, avenue de Wagram 

        PARIS 8ème 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION N° 855 

DU 30 JUIN 2021 

 

Du procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration de la société Electricité de France (EDF) du 

30 juin 2021, il a été extrait ce qui suit : 

 

 

VIII. PAIEMENT DU DIVIDENDE 2020 EN ACTIONS : CONSTATATION DE 

L'AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL, POUR DELIBERATION 

 

…/… 

Etant préalablement rappelé que : 

 Sur proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée Générale mixte des actionnaires 

d’Electricité de France (« EDF » ou « la Société ») réunie le 6 mai 2021 a, dans sa troisième 

résolution, et conformément à l’article 24 des statuts de la Société décidé de fixer le montant du 

dividende ordinaire pour l’exercice 2020 à 0,21 euro par action, le montant du dividende majoré 

s’établissant à 0,231 euro par action ; 

 L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, a constaté 

que le capital était entièrement libéré et a décidé, conformément aux dispositions de l’article L. 232-

18 du Code de commerce et de l’article 25 des statuts de la Société, d’offrir à chaque actionnaire la 

possibilité d’opter pour le paiement en actions nouvelles de la Société du dividende à distribuer au 

titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020 (et seulement pour la totalité de ce montant) ; 

 L’Assemblée Générale a décidé qu’en cas d’exercice de l’option, les actions nouvelles seraient 

émises à un prix égal à 90 % de la moyenne des premiers cours cotés de l’action de la Société sur le 

marché réglementé Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de l’Assemblée 

générale, diminuée du montant du dividende restant à distribuer au titre de l’exercice 2020, le tout 

arrondi au centime d’euro supérieur, soit 10,64 euros par action ; 

 Les actionnaires de la Société ont pu exercer leur option pour le paiement du dividende en 

actions nouvelles entre le 14 mai et le 1er juin 2021 inclus ; 

 Les actions nouvelles remises en paiement ont fait l’objet d’une admission aux négociations sur 

Euronext Paris à compter du 7 juin 2021 ; 

 L’Assemblée générale a, dans sa troisième résolution, donné tous pouvoirs au Conseil 

d’administration, avec faculté de subdélégation au Président du Conseil d’administration, à l’effet de 

prendre toutes les dispositions nécessaire au paiement du dividende restant à distribuer au titre de 

l’exercice clos le 31 décembre 2020 en actions nouvelles ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration : 

(i) constate que le nombre d’actions nouvelles souscrites par les actionnaires dans le cadre de 

l’option qui leur était offerte pour le paiement du dividende 2020 en actions s’élève à 57 908 528 ;  

(ii) constate que le montant total de l’augmentation du capital social de la Société qui en résulte 

s’élève à 616 146 737,92 euros, soit un montant total nominal d’augmentation de capital de 

28 954 264 euros et une prime d’émission de 587 192 473,92 euros ; 

(iii) constate que le capital social se trouve donc porté à la somme de 1 578 916 053,50 euros de 

nominal, divisé en 3 157 832 107 actions de 0,50 euro de nominal ; 



(iv) décide, en conséquence, de modifier l’article 6 des statuts de la Société comme suite, le reste 

de l’article demeurant inchangé : 

 

Ancienne rédaction 

Article 6 – Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de 

1 549 961 789,50 € (un milliard cinq cent 

cinquante quarante-neuf million neuf cent 

soixante et mille sept cent quatre-vingt-neuf 

euros et cinquante centimes), divisé en 3 099 923 

579 (trois milliards quatre-vingt-dix-neuf 

millions neuf cent vingt-trois mille cinq cent-

soixante-dix-neuf) actions de 0,50 € (cinquante 

centimes d’euros) chacune de valeur nominale, 

entièrement libérées. […] 

Nouvelle rédaction 

Article 6 – Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de 

1 578 916 053,50 € (un milliard cinq cent 

soixante-dix-huit millions neuf cent seize mille 

cinquante-trois euros et cinquante centimes), 

divisé en 3 157 832 107 (trois milliards cent 

cinquante-sept millions huit cent trente-deux 

mille cent sept) actions de 0,50 € (cinquante 

centimes d’euros) chacune de valeur 

nominale, entièrement libérées. […] 

 

(v) donne au Président-Directeur Général, Monsieur Jean-Bernard Lévy, avec faculté de 

subdélégation, tous pouvoirs à l’effet de procéder aux formalités consécutives à la présente 

délibération et d’une manière générale de faire le nécessaire pour l’application de celle-ci. 

La présente délibération est adoptée par le Conseil d'administration à l’unanimité des 

administrateurs présents ou représentés. 

 

Extrait certifié conforme,  

le 20 juillet 2021 

 
La Secrétaire du Conseil d’administration 


























